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v INT-SETT IESME. .

COL. l l.V E RS.XVI.XVII.

Verſ X Vl. Qu° nulne vous condanne en

manger , ou ºn boire, ou en diſtinction

d'vn iour de f ſte, ou de nouuelle Lune,

ou de Sabbati i

xv II. Leſquelles choſes ſont ombres de

celles, qui étoient à venir; mais le corps

en eſt en Chriſt. -

HE R s Freres ; Nôtre Sei

#gneur Ieſus-Chriſt nous
à # montre excellemment la

$ è# difference du ſeruice Euan

gelique, qu'il a établi en ſon Egliſe, d'a

uec le legal, qui auoit lieu en Iſraël ſous
le vieux teſtament, lors qu'en parlant à

la Samaritaine,Femme(luy dit-il)croy moy,

que l'heure vient, que vous n'adorerez le

Pere,ny en cette montagne,ny en leruſalem.

M.

- Mais
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Mais les vrais adorateurs adoreront lePere

en cſprit,& enverité.Sous laloy le ſeruice

diuin étoit attaché à certains lieux,côme

au téple de Ieruſalem,& à la terre de Ca

nan ;à certain3 temps,cóme aux ſabbats,

aux nouuelles Lunes, & aux grandes fe

ſtes comme étoient la Paſque, la Pente

coſte,& le Tabernaèle;à certaines cho

fes corporelles, comme aux animaux, &

aux autres eſpeces que l'on offroit ſut vn

autel materiel auec certaines ceremo

nies,& à certaines ſortes de viandes n'é

tant pas alors permis d'en manger d'au

tres Mais maintenant leSeigneur leſusa

caſſé tout cét attachement auxlieux aux

temps,&aux elemens de cemonde.com

meen exercice bas,& pueril:& a ordon

né à fon peuple vn ſeruicé tout ſpiritucl,

& diuin , proportionné à cetteadmira

ble lumiere de la connoiſſance, qu'il a

épanduëdans les cœurs de ſes fideles.vn

ſeruice qui confiſte tout entier en l'a

mour de Dieu, en la charité & benefi

cence enuers le prochain & en l'hon

neſteté & pureté à l'égard de nos per

ſonnes. C'eſt là le vray ſeruice de la

diuinité; digne de l'homme, qui le pre

ſente, & de Dieu, qui le reçoir, puis

-
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que l'homme eſt vne creature raiſon

nable, & que Dieu eſt vn Eſprit infini

ment bon,& ſaint ; ſelon ce qu'ajoûte le

Seigneur, que le Pere demande de tels

adorateurs, & qu'étant Eſprit, il faut que .

ceux qui l'adorent,l'adorent en eſprit,& en

verité. Mais bien que cette ſorte de ſer

uice ſoit ſi iuſte & ſi raiſonnable en luy

meſme;& bien que le Seigneur Ieſus l'ait

ſi clairement étably par ſö aurorité diui

ne; ſi eſt ce que d'autre part d'inclinat16

de nôtre nature eſt ſi violente vers les

choſes groſſieres,& terriennes, qu'entre

ceux-là meſme, qui font profeſſion de

reconnoiſtre Ieſus Chriſt pour le Fils de

Dieu, il ſe treuue quantité degens, qui

ne peuuent démordre de ces exercices

corporels , enquoy conſiſtoit jadis vne

1Tim.4. partie du ſeruice diuin. L'Apoſtre nous
3• teſmoigne en diuers lieux , qu'il y en

auoit de ſon temps ; & nous auertit en

d'autres,qu'il y en auroit encore aux der-

niers ſiecles; & l'euenement a preciſé

ment répondu à ſa prediction;ſigne eui

dent,que c'étoit l'Eſprit de verité , c'eſt

à dire celuy de Dieu, qui éclairoit ſon

entendement, & luy faiſoit voir deſIors

des choſes cachées dans vn auenir , ſi

eſloigné
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eſloigné de la portée de la veuë naturel

le des hommes.C'eſt contre ces gens-lâ,

qu'il trauaille dans ce chapitre pour de

fendre deleur abus,non ſeulemët lesCo

loſſiens,à qui il écrit,mais auſſi les fideles

de tous les ſiecles.Il a cy-deuât, ietté ma

gnifiquement à ſon ordinaire, les fermes

& inébranlables fondemens de la verité;

nous montrant, que nous auons abon

damment en Ieſus Chriſt tous les auan

| tages, ſous le pretexte deſquels l'erreur

veut introduire ſes inuentions, & obſer

vations materielles,qu'en luy nous auös

· toute la plenitude neceſſaire pour nous,

rendreaccomplis : que ſa reſurrection,&

, ſon Eſprit nous dépoüille de tous les vi

ces de la chair,& que ſa croix nous don

ne vne pleine remiſſion de nos pechez,

puis qu'ellea&abolil'obligation detou

tes les penes, dont nous étions redeua

bles à la Iuſtice diuine, & trionfé detou

tes les puiſſances capables de nousaccu

ſer,ou mal traitter. D'où s'enſuit claire- .

· ment, que c'eſt en vain, que l'on nous

, veut obliger aux obſeruations legales,&

· materielles ; attandu que nous auons

tres parfaitement en lamort, & reſurre

ction du Seigneur touts la ſanctificatió,
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& iuſtification, à l'viage deſquelles on

pretend,que ceschoſes 1eruent C'eſt là,

iuſtcment, chers Frcres, la concluſion,

que l'A poſtre tire maintenant de cette

belle, & diuine doctrine, qu'il a cy de

uant érablie.2ue nul donc (dit il) ne vous

condamne en maager ou en hoire, ou endi

inction d'vniour de feſte,ou denouuelleLu

ne,ou de ſabbats; leſquelles choſes font om

bres de celles, qui etoient a venir : mais le

corps en eſt en Chiſt. Il leur défend pre

mierement de ſe laiſſer aſſuiettir à ces

choſes legales : & puis il leur en apporte

vne raiſon tirée de leur nature : pource

que ces choſes n'auoient eſté que des

ombres,dót JeſusChriſtnous a exhibé,&

donné le vray corps. Ce ſeront,s'il plaiſt

au Seigneur, les deux points, que nous

truitterons en cette action, remarquans

ſur l'vn & ſur l'autre ce que nous eſtime

· rons à propos pour voſtre edification.

Les ſeducteurs, que l'Apôtre combat

en ce lieu , auoient tiré les deuotions,

qu'ils vouloient ajoûter à l'Euangile, en

partie de la loy Moſaïque,enpartie de la

, filoſofie mondaine, & en partie de leur

propre imagination : d'où vient que cy

apres il auertiſſoit les Coloſſiens , de

prendre
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· prendre garde,que nul ne les butinaſt parcolat,

|

:

la filoſofie, & vaine deception ſelon la tra

dition des hommes, & rudimens du mon

de. Ils auoient emprunté de Moyſe la

circonciſion, la diftinction des viandes,

& des iours.Ils auoient mendié des éco

les de la filoſofie le ſeruice des Anges, &

les vains diſcours, dont ils fardoient cét

abus; & auoient inuenté d'eux-meſmes

certaines auſteritez,& mortificatiös pre

tenduës, dont ils faifoient grand étaten :

la religion.Voyez ie vous prie,quel amas

de choſes étrangeres l'eſprit de la ſuper

ſtition fourroit deſlors dans le Chriſtia

niſme : pour ne pas vous étonner ſi les

hommes en tant de ſiecles,qui ont roulé

depuis ce temps-là,trauaillans ſourde

ment à ce deſſein ſelon la paſſion de leur

chair, ont peu à peu templi la religion de

ſemblables ſeruices, & obſeruations, &

comme ſali, & embourbé cette pure &

claire fontaine de la diſcipline du Sei

gneur auec la vaſe, & le limon de leurs

inuentions.Car ſi la chair a bien eu l'im-º

dence de mettre tels abus en auant dés

le viuant,& ſous les yeux des Apoſtres;

combien plus aura-elle eu l'audace de

I'entreprendre,& la facilité de l'executer

† II. Bb -
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Col 2.18.

J9,

durant la nuit de tant de ſiecles, qui

étoient non ſeulement deſtituez de la

lumiere de ces grands flambeaux, mais

encores couuerts des épaiſſes tenebres

d'vne ignorance tres groſſiere ? Mais

voyons comment ſaint Paul condanne

les traditions de ceux de ſon ſiecle, pour

nous garantir de celles du noſtre par l'e

xemple & l'autorité de ſa doctrine. Il a

desja parlé ci-deuant de la circonciſion,

à laquelle ils vouloient encore aſſuiettir

les Chrétiens.Maintenant il entreprend

leurs autres abus, & premierement la di

ſtinction, qu'ils faiſoient des iours,& des

viandes;& puis dans les verſets ſuiuans

leur doctrine touchant les Anges, & le

ſeruice, qu'ils leur rendoient ; & en

fin, leurs diſciplines, & mortification

depuis le verſet vintieſme iuſques à la fin

du chapitre. Nous verrons les deux au

tres parties de ſa diſpute,chacunc en leur

lieu,auec la grace du Seigneur. Pour la

premiere, l'Apoſtre y taze des ſortes de

diſtinctions, ou d'obſeruations, que fai

ſoient cesgens en la religion : l'vne des

viandes,& l'autre des iours. Et quant à

cette derniere, il remarque particuliere

ment, & nommément quelques-vns des

iours,
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iours, qu'ils obſeruoient : aſſauoir les fe

· ſtés,les nouuelles Lunes,& les ſabbats.Mais

ourl'autre,il ne s'en exprime qu'en ge

neral,diſant ſimplement,que nul ne vous

condanne en manger, ou en boire,ſans nous

declarer particulierement l'eſpece de

viande, ou de breuuage, qu'ils deffen

doient,ou permettoient; de faſſon, que,

l'Apôtre ne le diſant point,& n'en ayans

nulle lumiere d'ailleurs, il nous eſt mal

aiſé de ſçauoir preciſément , quelles

étoient les viandes,dont cesgens étsbliſ

ſoient la diſtinction. Carpremierement.

· la Loy deMoyſe,d'où ils auoient tiré vne

partie de leur diſcipline, deffendoit vne

grande quantité deviandes,& contenoit .

diuers reglemens tres-ſcrupuleux ſur le

manger ; comme vous le pouuez voir

dansl'onzieſme chapitreduLeuitique,& .

ailleurs.Elle ne permettoit auxIuifspour

leur manger d'entre les animaux terre. .

ſtres, que ceux qui ruminent, & ont le

pied fourché;& d'entre les poiſſons,que

ceux,qui ont des nageoires,&des écail

les,& par cette regle banniſſoit de leurs

tables les lieures, les lapins, les leuraux,

le pourceau,la lamproye,la tortuë,&di

uerſes autres eſpeces pourne point par

2r
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ler de pluſieurs ſortes d'oiſeaux, qui leur

étoient interdites.Ce leur étoit abomi

nation de toucher ſeulement aucune de

ces choſes.Etpour le boire,bien,qu'il n'y

euſt point de reglement general, n'eant

moins ils auoient diucrſcs obſeruations

particulieres,qui s'y rapportent; comme

Nºmb.19.Pºexemple ils n euſſent pas voulu boite
15. vn breuuage tiré d'vn vaiſſeau,qui n'euſt

point eu de couucrcle; & les plus deuots

s'abſtenoient de vin, & de ceruoiſe, ou

pour tousjours, oupour quelque temps

ſeulement,ſelon lá loy du Nazareat. Et

pour ne point tomber à leur inſçeu dans

la tranſgreſſion de quelcun de ces regle

mens, 1is ne mangcoient iamais auec les

Payens, ni des viandes,qu'ils euſſent ap

preſtées de peur qu'il n'y euſt du lard,ou

uelque autre mélange des choſes à eux

§ : ou que leur manger,ou leur

breuuage n'euſt été offert auxidoles, ſe

lon l'ordinaire des Payens ; ce qui leur

: º . .. · 2 étoit en grãde abomination.C'eſtpour

xiinii.s. quoy IDaniel, & ſes compagnós ne vou

lurent pas goûter des viandes,ny desvins

de la table du Roy de Babilone ; aimans

mieuxne manger, que des legumes, &

ne boire, que l'eau,que de ſe mettre en,

danger
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danger de ſe ſoüiller. Et c'eſt là meſme

qu'il faut rapporter ce que l'Apoſtre dit

des infirmes,qui retenoient encore la di

ſtinction Moſaïque des viandes, qu'ils

mi les Payens,& craignans,que les vian- .

des,qu'ilsvendoiét à leurs boucheries,&

rôtiſſeries, n'euſſét été ſoüillées en quel

que ſorte, ils s'en paſſoient, & ſe redui

ſoient aux herbes; où ils ne craignoient

rien de ſemblable. Tels étans les regle.

mens Iudaïques touchant le manger &

le boire, il eſt difficile de dire ſi les ſedu

cteurs les retenoient tous en general,ou

s'ils n'en obſeruoient qu'vne partie ſeule.

ment. Bien y a-til grande apparence,

qu'ils s'y attachoient enquelque ſorte,ou

Entout : ou en partie. Ioint que puiſans

auſſi (comme ils faiſoient) vne partie de

leurs obſeruations dans les égouts de la

filoſofie mondaine, il ſe peut bien faire,

:qu'outre ce qu'ils auoient tiré du Iudaïſ

me à cét égard, ils y meſlaſſent encore

quelques-vnesdes obſeruations des filo

ſofes, qui auoient auſſi leurs abſtinences

comme nous l'apprenons des liures de

l'antiquité:& celle des Pitagoriciens, &

de leurs ſemblables,eſt# a
- • • • - · · · · · Bb 3 , --

mangeoiët des herbes.C'eſt que viuâs par- Rºm 14,.

- º
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Nombr.

Xo.Io.º°

28.II.

Pſ31.4:

ne mangeoient, que des herbes & des

fruits, defendans l'vſage de toutes cho

ſes animées.Il y a gtande apparence, que

les faux Apôtres, à qui ſaintPaul en veut

en ce lieu, auoient quelque diſcipline

ſemblable,veu ce qu'il ajoûtera ci apres

de la nature & des fins de leurs abſtinen

ces Et c'eſt ce que nous pouuons dire de

leurs loix ſur le manger, & ſur le boire.

Quantaux iours,qu'ils obſeruoient,tous

ceux,quel'Apôtre nommeici,étoientti

rez du Iudaïſme.Car que les nouuelles

Lunes,par où lesEbreux commençoient

tous les mois de leur année (comme föt

encore aujourd'huy la plus patt des

Orientaux) fuſſét ſolennellement obſer

vées auec deuotion entre les Iuifs, il pa

roiſt,& par diuers lieux de Moyſe, où il

ordonne,que l'on ſönera latrompette au

commencement des mois, & que l'on

offrira certains ſacrifices à Dieu,& par le

Pſeaume,où le Profete commande, que

l'on ſonne la trompette en la nouuelle Lune,

en la ſolénité;& par Eſaye,où leSeigneur

rejettant les vains ſeruices, que les hipo

crites luy preſentoient ſans aucuneyraye
foy,ni deuotion,.Quant aux mouuellesLu

nes(dit il)c aux ſabbats,& à latº#
, , , , ， , , , , ... º éº
r -"
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de vos conuocations,ie n'en puis plus porter Eſ.I.I3.I45

l'ënuy,nyde vos aſſemblées ſolennelles.Mon

ame hatt vos nouuelles Lunes, & vos feſtes

ſolennelles.Elles me sôt faſcheuſes.Ieſuislas

de les porter. Pour le ſabbat,c'eſt à dire le

ſettieſme iour de chaque ſemaine, que

no°appellös le ſamedi, nul n'ignore auec

quelle deuotiöil étoit obſerué,& chom

mé par les luifs,ſelél'ordónäce dcDieu,

repetée en diuers lieux de Moyſe , &

meſmes enregiſtrée entre les dix articles

duDecalogue.Et quant auxfeſtes,que dit

ſaint Paul il entend par là les grâdsiours,

qui outre les ſabbats,& les nouuellesLu

nes,coulans dans l'ordinaire ſuitte desſe

maines,& des mois, ſe ſolenniſoient à

certaines ſaiſons de l'ānée;comme laPaſs

que au quatorziéme iour du premier

mois, celebre pour l'immolationde l'A

gneau, & pour les pains ſans leuain, &

qui duroit ſept iours; la Pentecoſte, quiLºiº

ſe feſtoit cinquante iours apres Paſque;

& la feſte des tabernacles, qui ſe cele

broit le quinzieſme iour du ſettieſme

mois,& duroit ſept iours, qu'ils paſſoient

ſous des tentes, & pauillons. Ainſi

' voyez-vous,que l'Apôtre touche ici tou

tes les troiseſpeces des feſtes Iudaïques

,.7.6.16.34°

Nomb.24
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#elles de l'année , qu'il appelle ſimple

mentfeſtes, aſſauoir la Paſque, la Pente

· coſte, &les tabernacles ;celles des mois,

qui étoient les nouuelles Lunes?& enfin

celles des ſemaines, qui étoient les ſab

bats.Au lieu de ceque nous auös traduit,

en diſtinction d'vn iour defeſte, il y a mot

pour mot dans l'original,en partie d'vn

iour defeſte:ce que quelques,vns prenent

pour dire àl'égard des feſtes, ou à l'en

droit des feſtes : au meſme ſens, que ſaint

Pierre ſemble employer ce mot, quand

il dit, Si quelcun ſouffre, comme Chrétien,

qu'il ne le prenepoint à honte:mais qu'ilglo

rifieDieu en cette part;ouen cét édroit,c'eſt

à dire à cét égard là,& quant à cela Ain

ſil'Apoſtre voudra dire en ce lieu, Que

nul ne vous condanne àl'égard desfeſtes :ou

pour lesfeſtes:c'eſt à dire en ce quiregarde

l'obſeruation de certains iours. Mais le

mot ici employé étant l'origine de celui,

qui en Grec ſignifie diſtinguet, ſeparer,

& diuiſer, comme en nôtre langage

François partir &† du

mot part, ou partie : noſtre interprete n'a

pas mal rencontré en traduiſant diſtin

étion.Car ceux,qui chomment,&feſtent

certains iours,les diſtingueqt d'auec les

· · · · .. . - autres,

s ' . ' ,

4 * : ! ',
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autres, & les mettent à part pour lesob

ſeruer & celebrer tout autrement, qu'ils

ne font les autres. Au fonds l'iñtention

de l'Apoſtre eſt claire,C'eſt qu'il defend

à tout homme, quel qu'il ſoit, de con

danner les Chrétiens en ce qui regarde

l'vſage de certaines viandes,& la diſtin

ction de certains jours. Que nul (dit-il)

ne vous candâne au manger ou au boire; ou

6'##iour de feſte, ou de nou

velle Lune, ou deſabbats. .. Il y a propre

ment dans l'original , Que nul ne vous

iuge:& ce mot conuient fort bien au ſens

de l'Apoſtre. Car les ſeducteurs vouloiét

faire paſſer leurs ordonnances ſur la di

ſtinction des viandes,& des iours, pour

des loix neceſſaires, qu'ils entendoient

d'impoſer aux fideles, & de les iuger par

là;loüans&approuuans ceux qui s'abſte

noient de ces viandes, qu'ils leur deffen

doient,& obſeruoient les iours, qu'ils

leur auoient marquez ; & condannans

comme coupables de peché, ceux qui

manquoient à l'vn , ou à l'autre.Et cy

apres l'Apoſtre ſe moquant de leurs loix

presenduës, nous en repreſentera la for

donnances, aſſauoir, Ne mange ne gouſte,

: ::

• ' 1 . . » Col.2.2s.

me.Pourquoi(dit-il) vous charge on d'or-#º
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Rem14.l.

2.3.

ne touche point. Et c'eſt ce qu'il faut ſoi

gneuſement remarquer. Car quant à

ceux,qui par vne certaine foibleſſe d'eſ

prit, faiſoient encore alors ſcrupule de

violer ces diſtinctions Moſaïques, ſans

neantmoins condamner ceux, qui en

vſoient autrement, ni les obliger à t elles

obſeruations, comme à des choſes nc

ceſſaires, l'Apoſtre veut que l'on les ſup.

porte auec patience, & douceur : & re

prend grieuement ceux qui leur don

noient du ſcandale.Mais s'il a cette con

dcſcendance pour les infirmes il eſt par

tout roide,& inexorable contre ces pre

tendus Docteurs; qui tranchansdes Le

giſlateurs vouloiët mettre les Chrétiens

ſous leur ioug,&non contés du ſupport,

que l'on donnoit à leur infirmité,preten.

doient d'y aſſuiettir les autres, & con

dannoient fierement ceux, qui n'obſer-

voient pas leurs traditions.C'eſt à eux,

que s'addreſſe ce qu'il dit icy,9ue nul ne

vous juge; que nul ne vous condamme.Et fi

nonobſtant ſa defenſe,ces gens-là ont la

preſomption de paſſer outre,& de con

damner lesGhrétiens pour telles ctroſes

il eſt euident, qu'en ce cas il veut,que !
A" - - - -

nous mépriſions tous leurs jugemens,

leurs
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t leurs foudres,& leurs anathemes; leste

a nans eux-meſmes pour gens dignes de

: condamnation,puis qu'ils oſent faire des

à loix en la maiſon de Dieu,ſelon la leçon

, qu'il donne aux Galates ſur ce meſme ſu cal1».

# jet:Si quelcun vous euangelize outre ce que

il vous auez receu,qu'il ſoi execration.C'eſt

， ainſi que l'Apoſtre garantit,& affermit

: la liberté des Chrétiens à l'égard des

l viandes, & desieurs,contre les attentats

| de tous ceux qui ſe veulent ingerer de

: faire des loix dans l'Egliſe ſur telles cho

# ſes indifferentes de leur nature.Mais par

# ce que ces faux Docteurs ſe couuroient

s de l'autorité de Moyſe, afin que ce pre

t texte n'ébloüiſt les ſimples, il va au de

vant; &avoüant, que telles diſtinctions

§ auoient eu autresfois lieu dans le Iudaïſ

g me parl'ordonnance de Dieu,il montre

$ par la qualité de leur nature, quel'vſage

i en eſt maintenant ceſſé ſous le Chriſtia

• niſme.C'eſt ce que ſignifient les paroles,

# qu'il ajoûte en la ſeconde partie de ce

« texte; leſquelles choſes(dit-il)ſont ombres

: de celles qui étoientauenir mais le corps en

s eſt en Chriſt. Il eſt clair, qu'il entend les

diſtinctions des viandes , les feſtes, les
[ ! -

-

nouuelles Lunes, & les Sabbats, dont il|

#
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vient de parler, & en general toutes au

tres choſes ſemblables;& dit qu'elles ſout

les ombres des choſes, qui étoient à ventr:

non pour ſignifier,qu'elles ſubſiſtent en

core de droit (au contraire il ſoûtient,

qu'elles n'ont plus de lieu)mais ſimple

ment pour nous declarer, quelle eſt leur

nature, pour quelle fin elles ont eſté, &

ordonnées de Dieu,&pratiquées durant

leurtemps par ſon peuple.Il dit donc que

ce ſont des ombres des choſes à venir dót le

corps eſt en chriſt.L'ombre eſt la repre

ſentation d'vn corps; mais ſombre, &

groſſiere,& peu expreſſe,& qui ne nous

montre ſimplement, que quelques-vns

de ſes traits, & non la viue couleur, & la

· vraye forme de ſes membres.D'où vient

que ce mot ſe prenddans le langage

Grec, auquel a écrit l'Apoſtre, pour ce

que nous appellons vn crayon,qui eſtvne

peinture ſombre, & groſſiere,faite auec

de ſimples lignes, & non auec l'éclat &

la diuerſité des couleurs;oppoſée à celle,

que l'on appelle peinture au vif Et Saint

Paul fait lui meſme ailleurs cette oppo

ſition, quand il dit, que la loyauoit l'om

Hºrº°º bre des biens à venir, & non (dit-il) la vi

' ve image des choſes: & ailleurs encore il
• · . : • . ' ' nomme

- - A - , '
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nomme la loy en meſme ſés le patron, & Etr.s i,

l'ombre des choſes celeſtes.Mais icy, com

me vous voyez, il prend le mot d'ombre

proprement ;& non figurément pour vn

crayon ; l'oppoſant au corps meſme,

qu'elle repreſente, & non à vne autreeſ

pece d'image plus expreſſe, & plus viue.

Quel eſt donc ce corps, dont les ob

ſeruations , legales étoient les ombres?,

Ce ſont ( dit l'Apoſtre) les choſes à venire.

corps,qui eſt de Chriſt, ou en Chriſt. Ces

choſes, qu'il enrend , étoient desja ve

nuës& accomplies pour la plus grand'.

part,au temps qu'il écriuoit; puiſque lc

Chriſt en qui elles ſont, ayant eſté ma-.

nifeſté, auoit accompli tous les miſteres

du ſalut. Mais l'Apoſtte les conſiderant

au temps,que les ombres étoient ſurpied

| ſous la loy, les nommc des choſes à venir;.

arce qu'alors elles n'étoient pas venuës

en effet, le Chriſt, qui les deuoit exhi-,

ber, n'étant pas encore reuelé. Elles

étoient alors attanduës;elles ſonr main

tenant exhibées.Alors ellesétoient futu

res; maintenant elles ſont preſentes.Ces .

choſes là , mes Freres,ſont les offices, & ,

lesbenefices du Seigneur leſus, & toutes

les parties de la diſcipline celeſte, qu'il a
*.
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apportée au monde. L'Apoſtre diſant

donc , que les obſeruations legales en

étoient les ombres,entend premieremét,

qu'elles les figuroient,& s'y rapporto1ët:

& ſecondement, que cette repreſenta

tion qu'elles endonnoient,étoit ſombre,

obſcure, & groſſiere : que ce n'en étoit

pas vne claire,diſtincte,& viue peinture:

mais ſeulement comme vne ébauche, &

vne nuë& ſimple delineation, comme

eſt l'ombreà l'égard du corps, quila iet

- te. C'étoit là l'vn des principaux offices

de la loy Moſaïque,de figurer groſſiere

ment le Chriſt à venir. Cat Dieu ſelon

ſon infinie ſageſſe ayant reſolu pour de

randes,& iuſtes raiſons de n'enuoyer le

Chriſt aumonde,qu'auxderniersſiecles,

& (comme parle l'Ecriture)en la plenitu

de des temps, iugea à propos de donner

cependant la figure, le modelle ou deſ

ſein de ce grand chef d'œuure en la loy

Moſaïque : Premierement pour entre

tenir ſon peuple durant ce temps de ſon

cnfance en ces bas, & puerils exercices,

conuenables à la foiblcſſe de ſon aage,

en attandant la tcuelation du Chriſt,

· comme l'Apôtre nous l'enſeigne excel

* lemment dans l'epître aux Galates. Se

condement,

|
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condement, il en a ainſi vſé pour la juſti

fication de l'Euangile, lors qu'il ſeroit

vne fois venu. Car les ombres & les

crayons, que nous en voyons dans la

loy,nous montrent clairement que c'eſt

l'ouurage & le deſſein de Dieu ; & l'ad.

mirable rapport, qu'ont ces antiques fi

;ures,jadis tirées de ſa main propre dans

# tabernacle deMoïſe,auecque les corps

· des choſes reuelécs en IeſusChriſt,juſti

fient,que celuy qui auoit jadis eu le ſoin

de faire ces crayons,cſt l'auteur des veri

tez qu'ils rcpreſentoicnt;& que le corps

deſcend dè ce meſme ciel, qui en auoit

fait voir les ombres dés le commence

ment.Ie laiſſe là pour cette heure l'A

gneau, & les ſacrifices, & les aſper

ſions, & expiations, & tout le Sacer

doce Leuitique; vray crayon de noſtre

rande victime offerte pour le ſalut du

monde,& de lajuſtice eternelle,que ſon

ſang nous aacquiſe;& autres choſes ſem

blables, qui ne ſe peuuent,quetres-diffi

cilement ſoûtenir, ny accorder auec les

voyes de l'ordinaire ſageſſe de Dieu, ſi

non en auoüant, & receuant pour veri

sable ce quel'Apoſtre nous enſeigne, &

qui eſt aſſez euident de ſoy meſme, que
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tout cela a eſté iadis ordonné pour figu-.

rer le Chritt. le dirai ſeulement deux

mots de la diſtinction des viandes,& des

jours L'Apoſtte nous en ouuré le miſte

re ailleurs. Car quant aux obſeruations

des viandes, nous ordonnant dans l'epî

tre aux Corinthiens de faire la feſte de

nôtre Paſque,non auecque levieilleuain dè,

mauuaiſtiéé de malice,mais auecpains ſås

leuain de ſincerité,& de verité: no* mon

tre il pas clairement,que l'abſtinence du

pain leué, pratiquée par le premier peu

le, étoit le crayon de l'innocence,& de

la ſainteté du ſecond; & que par conſe

quent c'eſt là meſme,qu'il faut rapporter

la diſtinction des autres viandes legales :

les animaux, qui leur étoient defendus,.

repreſentans par les caracteres de leurs

qualitez naturelles,les imperfecti6s mo.

rales, c'eſt à dire les vices & les paſſions,

dont noſtre vie doit eſtre exemte?Com

me par exemple,l'abſtinence de la chair

de pourceau, qui leur étoit en abomina

tion, ſignifioit que le peuple du Meſſie .

n'auroit nul commerce auec les ſaletez

& les ordures des meurs,où ſe veautrent.

les mondains, fort bien repreſentées par

le naturel de cét animal. Et quand le

- méſine
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# meſmeApôtre nous dir,que nous faiſons

• nôtre feſteenvrrité&ſinferité,& ailleurs, ,.

: qu'il nousreſtevn ſabbat ouvn repos:nous*ºr.4 »

# montre-il pas encore, que les vieilles fe

4 ſtes d'Iſraël étoient les ombres de la nô
| \ · •

# tre : de celle,que le Meſſie a procurée,&

， établie aux fideles,& qui cöſiſte en deux

# choſes,l'vne,qu'ils s'abſtiennent des œu

# ures du peche & de la chair, ordinaires

， aux hommes ; & l'autre, qu'ils joüiſſent

º - auec le Seignenr d'vn repos conioint

« auec vne réjouïſſance eternelle : Or que

# le corps de ces ombres ſoit en Ieſus

# Chriſt,il eſt euident. Car l'innocence,la

， ſainteté, l'abſtinence du peché, la ioye,

: & l'immortalité habitent plenement en

| luy.C'eſt là,& non ailleurs,où s'en treu

s ue la verité, l'exemple, & le patron, la

5 doctrine,& toutes les cauſes; auec la lu

， miere d'vn Eſprit tout-puiſſant, ſeul ca

º pable de produire ces diuines choſes en

5 chacun de nous. D'où vous voyez,que

g tant s'cn faut, qu'il s'enſuiuc de ce que

# ces diſtinctions ont autresfois eſté ordö

: nées de Dieu, qu'il faille encore mainte

: nant les obſeruer,que tout au contraire,

， il s'enſuit, qu'il ne faut plus s'y arreſter.

: Car puis qu'elles auoient eſté établies en
: . Patt. l I. Cc
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qualité d'ombres, en attandant, que le

Chriſt fuſt reuelé;qui ne voit,que main

tenant que le Chriſt a eſté plenemét ma

nifeſté,ce ſeroit vne folie de nous y atta

cher encore2tout de meſme que ſivoyât,

& ayant en main le corps meſme d'vne

choſe, nous nousamuſions à enſuiure,&

à en embraſſer ſ'ombre ? Telle étoit pre

ciſément l'extrauagance de ces faux Do

cteurs, icy notez par S. Paul; & telle eſt

encore l'erreur de tous ceux qui pour de

ſemblables pretentions ſe meſlent d'im

poſer des loix aux Chrétiens ſur l'vſage,

ou l'abſtinence des choſes, qui de leut

nature ſont indifferentes. Et c'eſt icy,où

nos aduerſaires de Rome ſont infinimčt

blâmables, qui nonobſtant la raiſon des

choſes meſmes,& la doctrine de ce grand

Apoſtre ſi claire& dans ce lieu,&en plu

ſieurs autres, ont fait & établi vn nöbre

de loix ſur la diſtinction des iours, & des |

viandes,non moindre, que de celles du

Iudaïſme.Ils ont marqué plus de la moi

· tié des iours de l'année,les vns de noir,&

les autres de blanc ; Ie dis de noir,ceux,

· qu'ils ont deuoüez au dueil des ieuſnes,

&des abſtinences,cöme tous les vendre

dis & les ſamedis de l'année, les quatre

temps,
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temps,les rogations,l'aduent,les vigiles,

le careſme. l'entens de blanc ceux, qu'ils

conſacrent à la ioye , cmme cette gran

de foule des feſtes, qu'ils répandent en

toutes les quatre ſaiſons. Ieſus Chriſt,le

pere d'eternité, auoit affranchi ſes diſci

ples des loix du temps, les éleuant au deſ

ſus des cieux, qui le font & le meſurent.

Et ceux-cy les aſſuiettiſſent aux iours,&

aux mois, & les remettent ſous le ioug

des Iuifs, & font dependre leur pieté de

l'almanac. S'ils ne remarquent exacte

ment tous les iours de l'année ; s'ils ne

ieuſnent vn iour,s'ils ne mangent l'autre;

fil'vn ils ne font penitence, & s'ils ne ſe

réjoüiſſent l'autre,bien qu'en celuy là ils

euſſent ſuiet de ſe réjoüir en Dieu, & en

celuy cy de s'affliger, ou pour leurs pe- .

chez, ou pour leurs ſouffrances ; ils pe

chent mortellement, quand bien ils l'au

roient fait ſans mépris, & ſans ſcandale.

Fut il iamais vne diſcipline moins rai

ſonnable ou plus contraire à la doctrine

de ſaint Paul, qui ne veut pas , que l'on

condanne les Chrétiens pour la diſtin

ction d'vn iour de feſte, de nouuelle Lu

ne,ou de Sabbats ? qui reprend les Gala-,

tes,de ce qu'ils obſeruent les iours, & les

C c 2
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cal.4.11 mois,& les temps,& les années?& conte

Rom.14. pour vne foibleſſe en lafoy d'eſtimer vn

iour plus que l'autre ? Et il ne faut point

ici repliquer, que nous diſcernons auſſi

les Dimanches,& Paſques, & Noël, & la

Pentecoſte. Nous les obſeruons pour

l'ordre, & non pour la teligion ; pour la

policede l'Egliſe,& non pour les ſcrupu

les de la deuotion. Car quelle confuſion

ſeroit-ce s'il n'y auoit point de iours éta

blis pour les aſſembléesdu peuple fidele

C'eſt pour nôtre mutuelle edification,&

non pour le prix, & la valeur des iours

meſmes, que nous les remarquons ; &

s.Hir#. (comme diſoit vn Ancien) ce n'eſt pas,

mel.2.de que le iour auquel nous nous aſſemblös,

ſon com

ment. ſur

ſoit plusſaint, ou plus celebre,qu'vn au

l' p aux tre; mais parce qu'à quelque four , que

ººT » nous nousaſſemblions, ce nous eſt de la

p.314. conſolation de nous voir tous enſemble

occupez dans les exercices de la pieté.

Au fonds tous les iours nous ſont égaux,

comme parties vniformes d'vn meſme

temps, qui coulét toutes par l'ordre d'vn

meſme Seigneur , & ſont toutes em

ployables à ſa gloire,mais que le beſoin,

&l'infirmité de cette poure vie nous con.

traint neceſſairement de diuiſer, & par

tager
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tager à diuers vſages, Si c'eſt ainſi,ô ad

uerſaires, que vous diſcernez les iours;

j'auouëray,que i'ay eu tort de vous accu

ſer de choquer la doctrine de ſaint Paul.

Mais qui neſçait,que c'eſt la deuotiö des

iours, & non l'vtilité des perſonnes, qui

vous les fait obſeruer ? Vous croyez ſer

uirDieu en cela meſme, que vous feſtez

, vn iour,& ieuſnez l'aurre.Vous donnez

cela à la dignité du iour,& non à la ne

ceſſité de l'ordre,ou à voſtre edification;

& n'eſtimez pas les iours égaux, Vous

mettez ceux , que vops obſeruez bien

haut au deſſus des autres;non ſeulement

pour le commandementde l'Egliſe,mais

auſſi pour l'honneur, qu'ils ont derepre

ſenter & ſignifier quelque choſe de mi

· ſterieux. Auſſi tenez-vous,que hors l'v

ſage, que peuuent auoir les feſtes pour

vôtre inſtruétion,&pourvaquer auxœu

ures de pieté, cela meſme que vous les

chommez eſt vn acte religieux, qui fait

partie du ſeruice diuin, & eſt (comme

vous parlez) meritoire enuers nôtreSei

gneur,qui eſt preciſément l'opinion, &

la pratiquede ceux,que l'Apôtre combat

en ce lieu.Car ils condannoiét les Chre

tiens,non pour auoir manqué de ſe treu

CC 3
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uer dans l'aſſemblée de l'Egliſe au iour

aſſigné, ou pour auoir profané dans le

monde des heures deſtinées au ſeruice

de Dieu,ou pour auoir par cette ſorte de

faute ſeandalizé leurs prochains , mais

ſeulement & preciſément(comme vous)

pour n'auoir pas celebré le iour de la fe

ſte.Que diray-je de l'autre point,aſſauoir

de l'vſage,& de l'abſtinence des viandes,

L'Apoſtre dit , Que nul ne vous iuge au

manger.En conſcience,oſeriez-vousbien

ſoûtenir, que vous ne iugez point les fi

deles à cét égard ? Et que veulent donc

dire vos loix ſi rigoureuſes contre tous

ceux,qui mangent de la chair ; vos loix,

qui priuent les Chrétiensde cette liberté

durant plus d'vn tiers de l'année;& con

dannét celuy,qui durant ce temps-là au

roit goûté d'vn morceau de bœuf, ou de

mouton,à meſmes peines, que s'il auoit

commis vn peché mortel Vous en eſtes

venus iuſques-là, que vous ne regardez

· pas ceux,qui violent ces belles loix,com

me des pecheurs. Vous les abhorrez,

comme des profanes, & des athées;& ne

les tenez pas pour Chrétiens. N'eſt-ce

pas là vne graue & ſainte diſcipline, &

bien digne de S. Paul, & de Ieſus Chriſt,

, ， · · - de
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de faire conſiſter le ſeruice de Dieu au

manger, dont ny l'abſtinéce, ny l'vſage,

(comme la raiſon le montre à chacun,&

comme le Seigneur & ſon Apoſtre l'en-ººº

ſeignent expreſſément)ne ſoüille, nyne§.ss.

ſanctifie ; n'apporte nyperte, ny gainè Rom.14.

étant vne choſe purement indifferente"7º

|

en elle-meſme,bonne ou mauuaiſe ſeule

ment,entant qu'elle ſert, ou qu'elle nuit,

aux intereſts de la temperance, & de la

charité ? Mais nous aurons ci-apres vne

autre occaſion plus propre devous parler

plus au long de ce ſuiet. Pour cette heu

re Freres bien-aimez, faites ic vous prie

voſtre profit de la leçon de ſaint Paul.
Iouïſſez de la liberté,que le Seigneur Ie

ſus vous a acquiſe,côme vous le declare

ſon Apôtre. Il n'eſt pas raiſonnable,que

les hommes vous ôtent ce queDieuvous

a donné, & acheté par le precieux ſang

de ſon Fils.Auiſez ſeulement dene point

prédre cette liberté pour occaſion de viure Gal4 ;.

ſelon la chair.Laiſſez les ombres,puis que

vous n'eſtes plus enfäs. Mais embraſſez

en les corps,qui ſont en IeſusChriſt.Son

royaumen'eſt nyviande,nybreuuage;&

il ne condannera perſonne pour auoir

mangé de quelcune des choſes, qu'il a

^ ' • C c 4
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creées pour ſes fideles,afin d'en vſerauee

action de graces. Sil en a autresfois def

fendu quelques vnes,c'étoit pour crayö

ner& figurer par cette abſtinence char

nelle,la miſtique & ſpirituelle,à laquelle

il vousaformez par la croix. Voſtre ab

ſtinence,Chrétien,eſt, que vous renon

ciez à la viande,qui peritique vous ayez

en abomination les paſſions,& les fruits

des vices,dont le monde ſe repaiſt. Il ſe

nourrit des œuures de peché. L'auarice

· & l'ambition,& l'iniuſtice, & la luxure,

& les ordures de la lubricîté, & les infa

mes douceurs de la vengeance, ſont les

alimens, apres leſquels il court, & ſans

leſquels il ne peut viure.C'eſt là,Fideles,

la chair, dont l'vſage vous eſt defendu.

C'eſt là le Careſme,que Ieſus Chriſt, &

ſes Apôtres ont vrayemët ordonné;qu'il

faut obſeruer, non quarante iours, mais

| toute l'année; que nous ayons le mal en

· · horreur ; que nousfuyons le vice, com

me vn poiſon,que noſtre vie ſoit pure&

:innocente & nette & toutes les ſaletez

de la chair. C'eſt là vrayement l'abſti

nence, qui fait le Chrétien; & ſans la

quelle nul ne peut auoir part entre les

membres du Seigneur. Car ceux, qui

# * . $ ſont
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ſont à luy,ont crucifié la chair auec ſes affe-Gal.5 14:

ctions,&conuoitiſes;Le mödeleureſt cru

· cifié. Ses viandes, ſes delices& ſes appas

leur ſont en execration.Quiconque aura

exactement ieuſné cette forte de careſ

me, aura part à la reſurrection de Ieſus

Chriſt. Nul n'y paruiendra autrement.

Trauaillez-y à bon eſcient,Ames Chré

tiennes , & mortifiez puiſſamment en

voustoutes les conuoitiſes de cette mau

dite chair, qui perit, & fera perir tous

ceux,qui deſitent ſes delices,&ne ſe peu

uent ſéurer de ſes friandiſes mortelles.

, Voyez ce que Ieſus Chriſt a fait,& ſouf- .

fert pour la détruire.Voyez l'excellence

de cette autre viande diuine, dôt il veut,

que vous viuiez.Vôtre vraye viande eſt,

que vous faſſiez la volonté de ſon Pere.

C'eſt la viande du Prince degloire,& de

tous ſes Anges; viande ſainte,& immor

telle;qui laiſſera dans vos ames vn gouſt

diuin , & vn contentement, qui vaut

mieux, que tous les feſtins de la terre;&

apres les conſolations, dont elle ſuſten

tera vos conſciences en ce ſiecle,vous re

paiſtra eternellement dans les cieux des

delices de la bien-heureuſe immortali

té. C'eſt là,Fideles,le corps,dont l'abſti

Gal.6.14.
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néce des Iuifs étoit l'ombre,& le crayon

ſeulement. Quant à leurs feſtes , elles

étoient les figures, non cettes de celles

de Rome(qui ne ſont à vray dire que des

ombres &des crayons elles meſmes non

plus que celles des Iuifs, mais inſtituées

par des hommes; au lieu que les Iudaï

ques étoient ordonnées de Dieu) elles

étoient dis je les figures du repos, & du

contentement ſpirituel des fideles Nô

tre feſte (comme répondoit iadis vn an

cien à vn Payen, reprochant aux Chré

tiens,qu'ils n'auoient point de feſtes)nô

tre feſte eſt de faire nôtre deuoir; de ſer

uir Dieu,& de luy preſenter les ſacrifices

non ſanglans de nos ſaintes prieres; de

nous repoſer de nos œuures, & vaquer

tout entiers à celles de Dieu;bannnir du

milieu de nous le trauail, vrayement ſer

vil & mecanique,du vice,& paſſer nôtre

vie en celuy de la ſanctification, vray

ment noble,& diuin. Noſtre Paſque eſt

de manger la chair de l'Agneau, de joüir

de ſon ſang,de paſſer d'Egipte en Canan,

du monde à Dieu, & de la terre au ciel,

laiſſant les choſes,qui ſont en arriere, &

auanceant chaque iour vers le but& le

prix de nôtre vocatió.Nôtre Pentecoſte

' , C
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eſt de conuerſer auec Chriſt dãs leslieux

celeſtes,de penſer & mediter cn luy,&de

receuoir de ſa main la diuineflamme de

ſon Eſprit pour parler de ſes choſes ma

gnifiques.Lafeſte de nos l abernacles eſt

de viure au monde, comme étrangers,

ſans nous y attacher,aſpirans tousjours à

la Ieruſalem d'en-haut,la mere & la cité

des fideles.Nos nouuelles Lunes ſont les .

loüanges , que nous entonnons conti

nuellement au Seigneur, non auec des

trompettes d'argent,mais du cœur & de

l'entendement.Et noſtre ſabbat enfin eſt

de faire, non noſtre volonté, mais cclle

de Dieu, reprimant & retenant tous les

mouuemens & ſentimens de nôtre natu

re pour laiſſer agir Ieſus Chriſt en nous,

en telle ſorte que ce ne ſoit pas nous,qui

viuions, mais Chriſt, qui viue en nous.

C'eſt là,Chrétiens, le vray corps repre

ſenté iadis par les ombres Iudaïques. Ce

ſont là vos feſtes,vos ſolennitez , & vos

deuotions. Chommez-les, & les cele

brez religieuſement.C'eſt le grand Prin

ce de voſtre ſalut , qui les a inſtituées , &

conſacrées. Il vous les recommande par

tout dans ſon Euangile,&vous y a nc eſt

ſairement obligez par cette mort , dont
-
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nous celebreronsDimanche prochain la

memoire. Si vous vous en acquittez di.

gnement, ſoyez aſſeurez qu'apres ce ſe

iour temporel,que vous faites icy bas, il

vous éleuera au ciel , pour y celcbrer

auec luy, & ſes Anges cette derniere fe

ſte miſtque du grandiour; qui ſe leuant

aupoint de nôtre reſurrection,ne ſe cou

cheraiamais,luiſant eternellement , &

nous rendant bien-heureux en la joüiſ

ſance de la vie, &dela gloire immortelle,

qui nous eſt preparée deuant la fonda

tion du monde. Ainſi ſoit-il.

SERMON


